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1 INTRODUCTION 

Les élections simultanées européennes, fédérales & régionales auront lieu le 9 juin 2024 
 
L’objectif principal de ce module est d’avoir une vue d’ensemble sur les dépôts d’acte de présentation pour 
une circonscription donnée (indépendamment du statut). L’outil est donc utile pour obtenir un aperçu des 
listes déposées pour les différents bureaux. 
 
L’accès à ces informations sera conditionné en fonction du rôle et des responsabilités des personnes 
concernées. 

 

Ce manuel est donc à destination des superviseurs et des présidents de bureaux principaux de 
circonscription et présidents de bureaux principaux de collège afin d’effectuer un suivi sur le dépôt des 
actes de présentation dans MA1L/MA1B. 
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2 LEXIQUE 

EXPRESSION DÉFINITION 

Acte de présentation 

L'acte de présentation contient le nom, les prénoms et la date de 

naissance des candidats-membres effectifs et des candidats-membres 

suppléants. L'acte de présentation indique, pour chaque candidat-

membre effectif, le rang précis des candidats-membres suppléants pour 

la circonscription. 

Candidat 
Toute personne qui se présente à un scrutin en vue d'être élu à un mandat 

de représentant dans une assemblée 

Candidat effectif VS suppléant 

Les candidats effectifs, sont les candidats élus pour le mandat convoité. 

Les suppléants sont eux en réserve, ils siègent éventuellement en 

remplacement d’un membre effectif qui ne peut plus siéger ou qui 

démissionne. Il est interdit d'être à la fois candidat effectif et candidat 

suppléant sur une même liste. 

Circonscription 

Zone géographique délimitant un territoire électoral au sein d’un pays 

et/ou d’une région. Le découpage en circonscriptions électorales diffère 

selon les assemblées à renouveler. 

Élections européennes 

Ces élections sont organisées tous les 5 ans. Elles ont pour but d'élire des 

députés européens qui seront les représentants belges du Parlement 

européen. 

Élections fédérales 

Aussi appelées « législatives », ces élections sont organisées tous les 5 ans 

(tous les 4 ans avant 2014). Elles ont pour but d'élire les députés qui 

composent la Chambre des représentants.  

Élections régionales et communautaires 

Ces élections sont organisées tous les 5 ans pour élire les représentants 

des Parlements régionaux (Bruxelles, Flandre et Wallonie) et du 

Parlement de la Communauté germanophone. 

Liste 
Ensemble des candidats qui constituent un groupe politique et se 

présentent ensemble en vue d'un scrutin. 
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3 LISTE DE CANDIDATS POUR LES ÉLECTIONS EUROPÉENNES, FÉDÉRALES & 
RÉGIONALES 

3.1 ETAPE 1 : CONNEXION ET IDENTIFICATION VIA EID 

INTRODUCTION & PRÉREQUIS 
 

L’accès au module MA1V de l’application MARTINE n’est possible que par l’utilisation de la 
carte d’identité électronique belge (eID).  

IDENTIFICATION VIA EID 

L’accès à l’application de suivi des dépôts de listes n’est possible qu’avec une identification avec une 
carte d’identité belge (eID) et l’introduction du code pin associé. 

Pour utiliser l’identification sécurisée via eID, vous aurez besoin : 

 D’un ordinateur de bureau ou portable 
 D’une connexion Internet 
 Du logiciel eID 
 D’un lecteur de cartes eID 
 De votre carte d’identité électronique (eID) et code PIN personnel 
 De l’activation des certificats sur la carte d’identité électronique 

 Installation du logiciel eID :  Si le logiciel eID n’est pas encore installé sur votre ordinateur, vous pourrez le 
télécharger via le lien suivant : https://eid.belgium.be/fr  
 

ACCÈS ET AUTORISATIONS 

L’accès n’est possible que si vous êtes repris comme président du bureau principal de circonscription dans le 
module MA3X, ou que vous avez été désigné comme personne autorisée à accèder au module par le pouvoir 
organisateur (IBZ). En-dehors de ces deux cas, ce module n’est pas accessible. 

L’accès en ligne au module de visualisation se fait à partir d’un lien spécifique.  En sélectionnant ce lien, 
l’utilisateur est redirigé vers une page de connexion où il doit donner son accord avec les conditions de 
traitement de ses données à caractère personnel et cliquer sur le logo CSAM. Ensuite, la page d’identification 
eID affiche où il faut cliquer sur « S’identifier » puis sélectionner le certificat personnel et encoder le code PIN. 
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L’accès en ligne au module de suivi des listes est également possible via un lien dans le module MA1B (Module 
visualisateur).  

 

3.2 ETAPE 2 : VISUALISER LES DONNÉES 

Une fois authentifié, l’utilisateur pourra accéder aux informations liées aux dépôts des Actes de 
présentation.   

Les données affichées varient en fonction du type d’utilisateur : 

 Un Président de bureau principal pourra visualiser les Actes de présentation d’une seule élection et pour 
la circonscription qui lui est assignée. 
 

Le premier écran affiche l’élection attribuée… 

 
…élection qu’il faut sélectionner pour aboutir au deuxième écran avec la 

circonscription 

 

 Un Superviseur pourra visualiser les Actes de présentation de toutes les circonscriptions et pour toutes 
les élections. 
 

Le premier écran affiche toutes les élections du 9 juin 2024… 
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…où il faut sélectionner une élection pour aboutir au deuxième écran avec toutes 
les circonscriptions 

 

 

 
 
 
Après avoir sélectionné la circonscription (Président ou Superviseur), l’écran affiche les listes déjà créés dans 
le module de création des listes (MA1L).  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

FIN du Document 

Coordonnées du 

déposant 

Statut de la liste 

(NON VALIDÉ / SIGNÉE / EXPORTÉE 
Sigle de la liste 

Nombre de candidats 

(effectifs et suppléants) 

N° acte de présentation 

+ Nom de liste 

Visualisation des 

candidats de la liste 

Téléchargement de 

l’acte de dépôt 

ATTENTION ! 
 

Le module MA1V permet uniquement de visualiser/consulter les données des 
listes.  Aucune modification n’est possible. 

 

L’accès aux données des candidats n’est possible que si le déposant de la liste 
en question l’a préalablement autorisé. 

 

Ce chiffre indique le nombre de listes 

présentes au niveau de la circonscription 


